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RN164- secteur de Rostrenen
Un aménagement en tracé neuf sur 10km et sur 5km en pseudo ASP

La partie en pseudo ASP est un tracé neuf mis en service en 1994 conçu pour être mis à 
2x2 voies. Le relief du secteur est peu vallonné.
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RN164- secteur de Châteauneuf-du-Faou
Un aménagement en ASP sur 12km 

Il s’agit d’une route réaménagée dans les années 1960-70 à 2 voies, complétée en 1986 
par des VSPL et des rectifications de tracés, et en 1992 par un échangeur sur un courte 
section à 2x2 voies. Sinueuse et au profil ondulé correspondant ± à ARP80 mais avec des 
valeurs non conformes ICTAAL L2 (largeur unitaire de voie de 3 à 3,50m, présence d’une 
pente de 6,15 %, 3 R.rentrant <3000, 4 R.saillant <6000m ), des rayons en plan de 360m à 
1800m dont 7 R<650m, de nombreux manques de visibilité en section courante. 
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1. Le guide de référence 

■ ICTAAL - Instruction sur les conditions 
techniques d’aménagement 
des autoroutes de liaison / 
édition 2015 



15/12/16 Journée Souplesses
Exemples de souplesses 5

2. Généralités 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

1.2 – Choix de la catégorie

Le choix de la catégorie résulte de l’environnement (relief, occupation du sol...) dans lequel 
s’inscrit l’autoroute et doit être cohérent avec la perception qu’en aura l’usager.
On distingue :
● La catégorie L1,...
● La catégorie L2  mieux adaptée au sites en reliefs plus difficiles, compte tenu des 

impacts économiques et environnementaux qu’il implique
Ces catégories L 1 et L 2 sont respectivement appropriées à des vitesses maximales 
autorisées de 130 et 110 km/h.

Vu les caractéristiques adoptées sur les aménagements antérieurs 
(ICTARN VR80 et VR100, et ICTAAL L2), vu le relief sur de 
nombreuses sections et vu qu’il n’est pas prévu que la vitesse 
autorisée soit supérieure à 110km/h :
Pour la RN164 la catégorie L2 a été retenue

La souplesse a été utilisée
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2. Généralités 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

1.4 – Synoptique des échangeurs

La distance entre deux points d'échange est en général d'une vingtaine de kilomètres ; mais 
il est normal qu'elle soit plus réduite à proximité de grandes agglomérations, dans la 
traversée de régions fortement peuplées et dans le cas de la transformation d’une route 
existante, ou qu’elle soit plus élevée dans d’autres contextes.

La souplesse a été utilisée en limitant le nombre d’échangeurs :
 
Pour la RN164 secteur de Châteauneuf-du-Faou : 
1 échangeur complet (RD37) et un 1/2 échangeur avec une inter-
distance jusqu’au 2 échangeurs suivants = 16km, soit 6,4km 
d’intervalle moyen (2,5 intervalles)

Pour la RN164  secteur de Rostrenen : 
2 échangeurs complets (RD3 et RD790) avec une inter-distance 
jusqu’au 2 échangeur suivants = 19km, soit 6,3km d’intervalle 
moyen (3 intervalles)
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3. Tracé en plan 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Application souhaitable 1b – validation MOA sur proposition 
MOE

3. – Tracé en plan et profil en long

S’il en résulte une économie sensible ou une meilleure insertion dans le site, il est possible 
de dissocier les deux chaussées par leur profil en long ou leur tracé en plan.

Sur la RN164, secteur de Châteauneuf-du-Faou (ASP), les 
premières études envisageaient de  dissocier localement le tracé 
en plan et le profil en long des deux chaussées pour faire 
quelques économies constructives (moins de remblais, moins de 
perte de chaussée). Néanmoins, cela compliquait la vie pour 
l’exploitant (entretien du TPC), à certains endroits cela pouvait 
être gênant pour la visibilité en courbe lorsque la chaussée 
conservée était celle à l’extérieur du virage (cas en angle 
rentrant), cela ne contribuait pas au respect des règles 
d’enchaînement des courbes,…Globalement cela aurait eu plus 
d’inconvénients pour la sécurité.

La souplesse n’a pas été utilisée
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3. Tracé en plan 

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 2 – décision du MOE

3.1.1 – Valeurs des rayons

Il est conseillé de remplacer les longs alignements droits par des grands rayons.

Remarque : la notion de long alignement droit n’est pas précisée 
dans l’ICTAAL. La notion de très long alignement droit (5 à 10km et 
plus) est précisée dans l’ARP (3 .1).

Sur RN164 secteur de Rostrenen sont présentes sur le pseudo 
ASP deux droites de 963m (encadrée par R2245m et 1800m) et de 
2788m (encadrée par R2245m et 1500m) qui sont conservées.

La souplesse a été utilisée
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3. Tracé en plan 

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1b – validation MOA sur proposition 
MOE

3.1.1 – Valeurs des rayons

L’emploi de rayons supérieurs ou égaux à 1,5 Rdn est souhaitable, dans la mesure où cela 
n’induit pas de surcoût sensible, afin d’améliorer le confort et faciliter le respect des règles 
de visibilité.

3.1.3 Raccordement progressifs 
Les courbes de rayon inférieur à 1,5Rdn sont introduites par des rayons progressifs 

(clothoïdes).

Des courbes circulaires de rayon modéré (<1,5 Rdn) ne peuvent être utilisées qu’en 
respectant les règles d’enchaînement du tracé en plan ci-après :
-

Remarque 1 : on verra plus loin que cette règle n’est pas 
nécessairement suffisante pour assurer la visibilité.
Remarque 2 : cette règle permet de s’affranchir de la règle 
du « R1/R2 ».

Remarque 3 : cette règle permet de s’affranchir de 
raccordements progressifs 
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RN164- secteur de Rostrenen

Le rayon minimum en plan est de 1000m.

La règle est satisfaite, pas de souplesse

Rayons en plan

4700

2000

3000

1300

1000

1000

1500

1000

1800

2245

1500

1300

1300

3. Tracé en plan 
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RN164- secteur de 
Châteauneuf-du-Faou

Route existante 2x2 projetée
+2000 +1300

-600 -900

+575 +700

-1500 -1016

-1000

+1200 +1200

-1000 (-10490 = AD)

+550 +800

-530 -650

+540 +700

-500 -650

+650

+570 -650

+550 +800

+1000 AD

-900

+370 +650

-360 -450

+450 +450 (existant)

La souplesse a été utilisée :
plusieurs rayons restent en dessous 
de 975m

3. Tracé en plan 
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RN164 - secteur de Châteauneuf-du-Faou
La souplesse n’a pas été utilisée :
Le respect de la règle du « R1/R2 » avec un rayon 
« cible » de 975m (1,5Rdn) en L2 (ICTAAL 3.1.2) a été 
possible malgré le fait de partir d’un tracé existant avec un 
rayon « cible » de 500m en ARP (ARP 3.1.a)

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation MOA sur proposition 
MOE

3.1.2 – Enchaînement des éléments du tracé en plan
Des courbes circulaires de rayon modéré (<1,5 Rdn) ne peuvent être utilisées qu’en 
respectant les règles d’enchaînement du tracé en plan ci-après :
• introduire de telles courbes sur une longueur de 500 à 1000 m à l’aide de courbes de plus 
grand rayon. En ce cas, deux courbes successives doivent satisfaire à la condition :
R1 ≤1,5 R2, où R1 est le rayon de la première courbe rencontrée et R2 (<1,5 Rdn) celui de la 
seconde. Cette recommandation est impérative dans une section à risque, comme après 
une longue descente, à l’approche d’un échangeur d’une aire ou dans une zone à verglas 
fréquent

3. Tracé en plan 
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3. Tracé en plan

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 2 – décision du MOE

9 – Transformation d’une route en autoroute
9.2.1 – tracé en plan et profil en long
Entre deux courbes successives de même sens, non introduites par des raccordements 
progressifs, un alignement droit de 100 m peut suffire.
La rectification d’un raccordement entre éléments du tracé ne se justifie que pour une 
courbe présentant un risque particulier.
Dès lors que de bonnes conditions de visibilité et de perception sont offertes, les principes 
de coordination du tracé en plan et du profil en long ne justifient pas, à eux seuls, de modifier 
le tracé existant,

Rappel ICTAAL 
3.1- Tracé en plan
3.1.2  – enchaînement des éléments du tracé en plan
Séparer deux courbes successives par un alignement droit d’au moins 200m, sauf pour deux 
courbe de sens contraire introduites par des raccordements progressifs.
3.1.3 – Raccordement progressifs
Les courbes de rayon inférieur à 1,5Rdn sont introduites par des raccordements progressifs 
(clothoïdes).
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AD

 RN164- secteur de Châteauneuf-du-Faou

3. Tracé en plan 

A l’extrémité Est du tracé entre les clothoïdes de fin de projet et de l’existant  l’AD ne fait que 110m environ.
Faire des deux courbes une seule (R environ 700m) aurait des conséquences très importante sur l’environnement 
(impact sur un coteau Natura 2000 au nord du tracé et impact sur le canal de Nantes à Brest au sud du tracé) avec un 
volume de terrassement important.
Éloigner les deux courbes pour avoir les 200m demandés en tracé neuf aurait des conséquences importantes en 
matière de terrassement.
La section ne présentant pas de risque particulier en matière de sécurité (bonne perception, les seuls accidents connus 
(matériels, par main courante) concernent le carrefour tourne-à-gauche où la visibilité est très bonne et qui est supprimé. 
Il a été décidé de s’appuyer sur le caractère existant de la route en maintenant cet AD de 110m. 

la souplesse a été utilisée
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4. Profil en long 

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 2 – Décision du MOE

3.2.1 – Valeurs Limites

L’utilisation de rayons supérieurs aux rayons minimaux est préconisée si cela n’induit pas de 
surcoût sensible.

Remarque : R.saillant 6000 permet les visibilités suivantes en AD 
et hors masque :
-109,50 pour la visibilité sur virage
-195m pour la visibilité sur obstacle
-219m pour la visibilité à 1m de haut sur musoir de diam 2m 
(J14a)

A comparer avec :
- la distance d’arrêt sur obstacle en alignement et à plat qui est 
de 195m pour 110km/h 
-la distance de visibilité à 6s sur musoir d’environ 185m (sur D31) 
+ 233m environ (du D31 au J14a en AD) soit 418m qui nécessite 
un R.saillant mini d’environ 23800m (peut être réduit à environ 
14000m si la partie entre le point S=1,00m et le J14a comprend 
une courbe par réduction du prolongement d’obliquité  Lm)
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RN164- secteur de Rostrenen
Un aménagement en tracé neuf sur 10km et sur 5km en pseudo ASP 

Le rayon minimum R saillant est de :
 - 8890 sur la partie en pseudo ASP
 - 12000 sur la partie en tracé neuf

Le rayon minimum en R rentrant est de :
- 6000m sur la partie en pseudo ASP
- 6000m sur la partie en tracé neuf 

La règle est satisfaite

Remarque : la pente maxi observée est de 2,5 %

4. Profil en long 
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RN164- secteur de Châteauneuf-du-Faou
Un aménagement en tracé ASP sur 12km
 

Le profil en long a été lissé :
- Le rayon minimum saillant passe de 3255m existant à 6000m projeté
- Le rayon minimum rentrant passe de 2054m existant à 3000m projeté

La règle est satisfaite

Remarque : La pente maxi observée est maintenue à 6,15 % sur une 

section de 150m, partout ailleurs elle est <ou= à 6 % 

4. Profil en long 
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4. Profil en long 

Souplesse Niveau de décision

S1 – Exemption à la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

9.2.1. tracé en plan et profil en long

En tout état de cause, les valeurs limites de la catégorie L 2 sont toujours à respecter, sauf 
dans le cas d’une section en relief difficile.

Remarque : ICTAAL 3.2.1 affiche comme valeur limite 6 % pour la pente et 
sur la RN164-Châteauneuf-du-Faou la pente existante maxi fait 
ponctuellement 6,15 %.

9.1.1.Règles applicables

Cependant le respect systématique de ces règles peut être d’un coût dissuasif et ne se 
concevoir que comme un objectif de moyen ou long terme . Le parti à adopter quant aux 
éléments de la route existante s’apprécie alors sur la base d’un diagnostic de sécurité Le 
paragraphe 9.2 indique les dispositions particulières qui peuvent être mise en œuvre.

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE
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RN164- Châteauneuf-du-Faou 

72m de dénivelé sur 1800m

R=8927m

P=6,15 % sur 138m

P=3,85 % sur 640m

P=4,40 sur 252m

Absence de perte de visibilité sur virage

La pente fait 6,15 % sur 137m. l’ICTAAL 3.2.1 n’est pas respecté mais la voie nouvelle suit le profil de la route 
existante s’agissant d’un aménagement sur place. Vouloir respecter cette règle conduirait à un reprofilage de la RN sur 
300ml variant entre 0 et 1,00m de haut.
S’agissant de la transformation d’une route existante et vu que cette courte pente n’engendrera pas de problème de 
sécurité (dans une courbe de grand rayon) sauf peut-être de façon improbable en cas de chaussée verglacée, les 
considérations du 9.2.1. de l’ICTAAL sont respectées, le reprofilage pouvant éventuellement être reportée dans le 
temps à surcoût raisonnable.

La souplesse du 9.2.1 est utilisée.

Remarque : bien que faisant plus de 4 % avec des variations
de 3,85 à 6,15 % dans la pente, la configuration n’entre pas dans
le cas interdit du 3.2.2.a) Section à forte dénivelé - tracé

4. Profil en long 
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5. Profil en long- VSVL 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

3.2.2 - Section à forte dénivelée – b) voie spécialisée pour véhicules lents (VSVL)

En rampe, l’aménagement d’une V.S.V.L. est recommandé lorsque sa longueur et sa 
déclivité sont telles que la vitesse des véhicules lents est réduite à moins de 50 km/h sur 
une longueur minimale de 500 m.

3.2.2 - Section à forte dénivelée – b) voie spécialise pour véhicules lents (VSVL)

L’opportunité d’une V.S.V.L. s’apprécie en considérant les niveaux des trafics. Une telle voie 
supplémentaire ne s’impose généralement pas pour les autoroutes comportant plus de deux 
voies par chaussée, ou celles dont le trafic est modéré.

Souplesse Niveau de décision

S3 – application souhaitable 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE
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RN164-Châteauneuf-du-Faou 

Dénivelé 
(m)

Longueur 
(m)

Pente 
(%)

Vitesse 
PL (km/h)

Au bout 
de (m)

Reste à 
parcourir 
(en m)

Vitesse en 
pallier (km/h)

Au bout de 
(m)

47 1860 3,6 50 1300 560 49 1500

72 1800 3,83 50 1200 600 47 1450

61 1380 4,86 50 800 580 39 1200

36 1290 4,85 50 800 490 39 1200

31 1360 3,35 53 1360 0

18 680 3,9 63 680 0

53 1420 5,02 50 700 720 37 1200

En se référant à la note SETRA/CSTR n°21 « Implantation des voies supplémentaires en 
rampe sur infrastructures à 2x2 voies » de Octobre1989, on a le tableau suivant pour 
certaines rampes (>3,5 %) observées sur la RN164 à Châteauneuf-du-Faou

Décision : pas de VSPL vu le niveau de trafic modéré (13500 à 14500TMJA en 2035 avec 
14%PL) et malgré la longueur de certaines zones de plus de 500m avec une vitesse 
inférieure à 50km/h

Les deux souplesses ont été utilisées 

5. Profil en long- VSVL 
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6. Profil en long- tracé en plan 

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 2 – décision du MOE

3.3.3 - Coordination du tracé en plan et du profil en long

La coordination du tracé en plan et du profil en long doit faire l’objet d’une étude d’ensemble, 
afin d’assurer une bonne insertion dans le site, le respect des règles de visibilité et, autant 
que possible, un certain confort visuel ; ces objectifs incitent à :
• associer un profil en long concave, même légèrement, à un rayon en plan impliquant un 
dégagement latéral important;
• faire coïncider les courbes horizontales et verticales, puis respecter la condition :
R vertical > 6R horizontal, pour éviter un défaut d’inflexion;
• supprimer les pertes de tracé dans la mesure où une telle disposition n’entraîne pas de 
surcoût sensible; lorsqu’elles ne peuvent être évitées, on fait réapparaître la chaussée à une 
distance de 500 m au moins, créant une perte de tracé suffisamment franche pour prévenir 
les perceptions trompeuses..

Rappel 
9. Transformation d’une route en autoroute
9.2. Dispositions particulières
9.2.1. Tracé en plan et profil en long
...
Dès lors que de bonnes conditions de visibilité et de perception sont offertes, les principes 
de coordination du tracé en plan et du profil en long ne justifient pas, à eux seuls, de 
modifier le tracé existant.
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6. Profil en long- tracé en plan 
Pour la section RN164- Châteauneuf-du-Faou :
- Profil 252 – 266 : RV=6000m (saillant) RH=1200m : RV/RH=5 ne respecte pas RV/RH>6, 
ce qui risque de provoquer pour l’usager une mauvaise appréciation de la courbe en plan 
de rayon R=1200m au droit du point singulier de l’échangeur de Croas-Lesneven. 
Il serait néfaste de réduire Rh pour respecter la règle. Comme il ne s’agit pas d’une 
obligation et que le Rh est supérieur à 1,5xRnd, que le RV assure la distance d’arrêt ainsi 
que la distance de visibilité en virage et qu’enfin c’est de l’existant. On conserve tel quel.
- Profil 382 – 398 : RV=3000m (rentrant) RH=650m : RV/RH=4,6 ne respecte pas RV/RH>6, 
avec un rayon rentrant en profil en long : cette configuration est moins pénalisante pour 
l’appréciation de la courbe en plan par l’usager d’autant que les deux courbes sont 
centrées.

La souplesse a été utilisée

Pour la section RN164 Rostrenen
- Profil 238 : RV 6000 (rentrant) RH1500m : RV/RH=4 ne respecte pas RV/RH>6, 
- Profil 355 RV=10000 (rentrant) RH 2245 :  RV/RH=4,45 ne respecte pas RV/RH>6
avec des rayons rentrants en profil en long : ces configurations sont moins pénalisantes 
pour l’appréciation de la courbe en plan par l’usager. Il ne s’agit pas d’une obligation et le 
Rh est supérieur à 1,5xRnd

La souplesse a été utilisée 
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7. Profil en travers 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

4.2 – Profil en travers en section courante à trafic modéré
Pour une autoroute à trafic modéré, les adaptations du profil en travers suivantes peuvent 
être mises en œuvre :
• la réduction de l’ensemble que constitue la B.D.G. et la voie de gauche à 4,00 m de large, 
en privilégiant le rétrécissement de la voie de gauche à celui de la B.D.G. ;
• le remplacement de la B.A.U. par une bande dérasée de droite (B.D.D.) d’une largeur de 
2,00 m, revêtue sur 1,00 m.

Rappel
ICTAAL 1.3.2 - Autoroute à trafic modéré
Une autoroute est dite à trafic modéré lorsqu’elle supporte à la mise en service, un trafic 
moyen journalier inférieur à 10000v/j. Cette qualification et les adaptations qui s’y attachent, 
admissibles jusqu’à ce que le trafic atteigne 1400uvp/h dans le sens de circulation le plus 
chargé – au-delà, l’autoroute doit en principe recevoir  des caractéristiques normales – 
peuvent être modulées selon les conditions d’exploitation de l’autoroute.

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1a – cadrage du MOA

4.4.1 - Profil réduit en section courante
Il faut par ailleurs éviter de combiner un profil en travers réduit et un tracé sinueux ou à forte 
déclivité.
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7. Profil en travers
La répartition du trafic PL est d’environ 10% en VDG et 90% en VDD selon le catalogue des 
structures types des chaussées neuves (SETRA ed. 1998, ch2.2 de la notice d’utilisation)

Secteur de Châteauneuf-du-Faou (tracé sinueux et très vallonné) :
trafic à la MES allant de 8500 à 9000 TMJA et trafic en 2035 allant de 13500 à 14500 TMJA 
(dont 2010PL) selon les tronçons
Choix : réduction de la voie de gauche à 3,00m

 et maintien de la BAU à 2,50m
Les deux souplesses ont été utilisées

Secteur de Rostrenen (tracé souple et à faibles déclivités) : 
Section Est : trafic à la MES de 6500 TMJA et trafic en 2035 à 9000 TMJA (dont 1700PL)
Choix : réduction de la voie de gauche à 3,00m et maintien de la BAU à 2,50m

La première souplesse a été utilisée

Section centre et ouest : trafic à la MES allant de 8300 à 9800 TMJA et trafic en 2035 allant de 
10500 à 11500 TMJA selon les tronçons (dont
 2200PL)
Choix : maintien de la voie de gauche à 3,50m

 et maintien de la BAU à 2,50m
La première souplesse n’a pas été utilisée 
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7. Profil en travers 
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 2 – décision du MOE

4.1.3 – Accotement

c) La berme

Sa largeur qui depend surtout de l’espace necessaire au fonctionnement du type de barrière 
de sécurité à mettre en place est de 1,00 m minimum ; mais elle peut être intégrée à un 
dispositif d’assainissement dont la pente ne dépasse pas 25 %.

Secteur de Châteauneuf-du-Faou  et 
Secteur de Rostrenen :

La souplesse a été utilisée
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7. Profil en travers 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 2 – Décision du MOE

Rappel 1 :
4.6.3 – Changement de dévers
La variation du devers est habituellement linéaire le long du raccordement progressif.

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

Rappel 2 :
4.6.3 – changement de dévers - b) évacuation des eaux de ruissellement
Lorsqu’il est nécessaire d’introduire un changement de devers, la longueur de la chaussée sur 
laquelle règne les devers compris entre  -1 % et +1 % est déterminée de manière à ne 
compromettre ni l’écoulement des eaux de ruissellement, ni l’aspect du tracé.
Dans la zone de basculement du dévers, l’évacuation des eaux de ruissellement sur la chaussée 
requiert une pente résultante de 0,5 % en tout point de la chaussée.

9.1.1 – Règles applicables
Le projet de transformation doit se conformer aux règles formulées dans les chapitres 
précédents pour les autoroutes neuves.
Cependant le respect systématique de ces règles peut être d’un coût dissuasif et ne se 
concevoir que comme un objectif de moyen ou long terme . Le parti à adopter quant aux 
éléments de la route existante s’apprécie alors sur la base d’un diagnostic de sécurité Le 
paragraphe 9.2 indique les dispositifs particulier qui peuvent être mise en œuvre.
La réutilisation d’éléments (ouvrages d ‘art , chaussées …) de la route d’existante doit 
donner lieu à vérification.

9.2.2 – profil en travers - c) pente transversale 
Dans une courbe, une modification ne s’impose que si la pente actuelle est inférieure de plus 
d’un point au devers recommandé.
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En extrémité Est de projet sur la zone de raccordement 
à l’existant, le profil en long est très peu pentu (<0,4%).
L’AD existant de la chaussée extérieure est déversé 
vers le TPC avec un dévers de 2,1 %.

Basculer le devers dans l’AD vers l’extérieur aurait 
comme conséquences deux zones à pentes résultantes 
<0,5 % voire nulles. Devant l’absence d’accidents et de 
la bonne perception du tracé le profil en long ne sera 
pas modifié ce qui évite un coût dissuasif .  

Le projet prévoit de conserver la RN avec un devers à 
pente vers le TPC pour la chaussée extérieure dans la 
clothoïde et l'alignement droit jusqu’à la clothoïde 
existante (variant de 5,70 % à 2,1 %, et maintenu à 
2,1 % dans l’AD ).

La souplesse a été utilisée

RN164-Châteauneuf-du-Faou 7. Profil en travers
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8. visibilité 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

2.2.1 – Visibilité en section courante

La distance de visibilité à rechercher est la distance d’arrêt da (voir annexe 1) sur l’arrière 
d’un véhicule arrêté sur sa voie.

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

Les visibilités sur section courante hors points singuliers sont susceptibles d’être réduites :
- en présence de courbe à gauche, du fait de la présence de dispositifs de retenue en terre-
plein central (ou d’éléments verticaux : piles de ponts, hauts-mats…)
- en présence de courbe à droite, du fait de la présence de dispositifs de retenue en rive ou 
de talus (ou d’éléments verticaux : signalisation, végétation...)

Les contraintes de conception ne permettent cependant pas d’atteindre cet objectif en toute 
circonstance. Néanmoins, une étude d’ensemble, intégrant en amont cette sujétion de 
visibilité, permet de réduire le nombre et l’importance de telles situations.
Par contre, cette distance d’arrêt doit-être assurée à l’approche des points ou zones 
présentant un risque particulier de ralentissement ou de retenue des véhicules :  Réduction 
du nombre de voies, Points d’accès, gares de péage, ouvrages d’art non courant, tunnels,…
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Pour 110km/h ; la distance de visibilité est ; Da = 195 m à plat , et Dev = 4,5s = 137,5m à plat

Objectif minimum : le MOA souhaite assurer la distance de visibilité d’évitement hors points singuliers
L’ICTAAL ne mentionne l’évitement que coté BAU (4.1.3) sans autre précision (pas de notion de surlargeur // 2,50m) ; 
VSA 90/110 (4.3) précise qu’il faut disposer conjointement de la visibilité à la distance d’évitement et d’un dégagement latéral 
revêtu (BDG ou BAU) de 3m. 

courbes à gauche
Les visibilités sur section courante sont susceptibles d’être réduites en présence de courbe à gauche, du fait de la présence de 
dispositifs de retenue en terre-plein central.
Il s’agit donc de recenser les secteurs où ces courbes à gauche précèdent des zones présentant un risque particulier de 
ralentissement ou de retenue des véhicules.

En profil en travers réduit (TPC=3,00m ; VDG=3,00m, VD=3,50, BAU=2,50m), pour un projet à plat les courbes de rayon 
inférieur à 1830 m (selon le DR) sont susceptibles de poser un problème de visibilité depuis la voie rapide pour la recherche de 
la distance d’arrêt et celles de rayon inférieur à 900m  environ (selon le DR) pour la recherche de la distance d’évitement.
En profil en travers normal (TPC=3,00m ; VDG=3,50m, VD=3,50, BAU=2,50m), pour un projet à plat les courbes de rayon 
inférieur à 1530 m (selon le DR) sont susceptibles de poser un problème de visibilité depuis la voie rapide pour la recherche de 
la distance d’arrêt et celles de rayon inférieur à 760m (selon le DR) pour la recherche de la distance d’évitement.

courbes à  droite
Pour le projet, à plat, en courbe à droite depuis la voie lente, en présence d’équipement DR (pour une BAU de 2,50m) seules 
les courbes de rayon inférieur à  1000m sont susceptibles de poser problème de visibilité pour la recherche de la distance 
d’arrêt, et les courbes de rayon inférieur à 500m sont susceptibles de poser problème de visibilité pour la recherche de la 
distance d’évitement.

Remarque : En profil en long, le rayon minimum de 6000 m en saillant permet d’obtenir la distance de visibilité de 195m, ce qui 
est le minimum de la distance d’arrêt nécessaire pour une vitesse de 110 km/h. (et par conséquence la distance d’évitement 
serait assurée)

8. visibilité 



15/12/16 Journée Souplesses
Exemples de souplesses 31

En courbe à gauche (Du côté du TPC)

Secteur de Châteauneuf-du-Faou (tracé sinueux et très vallonné) :
Profil en travers réduit : hors point singuliers, de nombreux rayons sont inférieurs à 
900m  

La souplesse a été utilisée en cherchant à assurer au 
moins la Dev par création de sur-largeur de la BDG

Secteur de Rostrenen (tracé souple et à faibles dénivelés) : 
- Section Est à profil en travers réduit (pseudo ASP) : pas de point singulier, un rayon 
de 1300m et un de 1500m (et donc inférieurs à 1530m) et tous les autres supérieurs à 
1530m

La souplesse a été utilisée sans création de sur-largeur 
de la BDG

- Section centre et ouest (tracé neuf) : Section à profil normal : hors points singuliers  
plusieurs rayons compris entre 1000m et 1530m 

La souplesse a été utilisée sans création de sur-largeur 
de la BDG

 

8. visibilité 
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Visibilité en voie de gauche (côté TPC)
En plan des sur-largeurs au niveau de la BDG de la voie extérieure du virage sont envisagées soit pour obtenir au moins la 
distance d’évitement soit encore mieux la distance d’arrêt.

La méthode classique est la suivante :
Conserver la glissière du TPC sur l’axe principal et faire la sur-largeur à l’extérieur du virage (en rouge le bord gauche de la 
voie extérieure sans la sur-largeur).  Elle a l’inconvénient d’introduire deux contre-courbes pour la voie extérieure : une avant 
le virage et une après le virage.

Une autre solution peut être imaginée pour éviter les contre courbes :
Faire la sur-largeur à l’intérieur du virage et décaler l’axe de la glissière du TPC. (en rouge l’axe de la 2x2 avant déport de la 
glissière de TPC et bord gauche de la voie intérieure avant déport vers l’intérieur). La position extérieure extrême de la 
glissière se détermine en faisant glisser sur la bande blanche de la voie de gauche extérieure la ligne de visibilité (en bleu). 
Elle a l’avantage de ne pas introduire de contre-courbe, les zones de transition pour la voie intérieure reviennent à allonger 
l’équivalent de la clothoide de la voie intérieure. Si elle s’étend sur une longueur plus faible, elle est moins simple à mettre 
en œuvre.

8. visibilité 
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RN164-Rostrenen 

8. visibilité 

Souplesse utilisée 
sans intervention 
sur l’infrastructure

Remarque : si la 
Dev est assurée, 
la largeur de BDG 
ne permet pas la 
manœuvre 
d’évitement

La distance de visibilité 
correspondant  la distance 
d’arrêt à 110km/h en palier 
(195m) est entravée par la 
file du DR du TPC dans le 

rayon de 1000m 

La distance de visibilité 
correspondant  la distance 
d’évitement à 110km/h en 
palier (138m) n’est pas 
entravée par la file du DR du 

TPC dans le rayon de 1000m 
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Souplesse utilisée par intervention 
sur l’infrastructure

Remarque : si la Dev est assurée, 
la largeur de BDG ne permet pas 
la manœuvre d’évitement

8. visibilité 

RN164-Châteauneuf-du-Faou 

Souplesse utilisée par intervention 
sur l’infrastructure

Remarque : la Dev est assurée et 
la largeur de BDG permet la 
manœuvre d’évitement
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En courbe à droite (Du coté de la rive)

Secteur de Châteauneuf-du-Faou (tracé sinueux et très vallonné) :
hors point singuliers, de nombreux rayons sont compris entre 500m et 1000m  

La souplesse a été utilisée en cherchant à assurer au 
moins la Dev par création de sur-largeur de la BAU en présence de DR, ou par 
dégagement de visibilité en présence de talus.

Secteur de Rostrenen (tracé souple et à faibles déclivités) : 
hors des points singuliers, tous les rayons sont supérieurs à 1000m

La souplesse n’a pas été utilisée
 

8. visibilité 
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La ligne de visée pour Da 
intercepte le talus.
La ligne de visée pour Dev 
n’intercepte pas le talus.

Souplesse utilisée sans 
intervention sur l’infrastructure 
(pas de dégagement latéral au 
niveau du talus). A noter que le 
talus recouvert de végétation 
augmente le masque

La ligne de visée pour Da 
intercepte la file de DR.
La ligne de visée pour Dev 
n’intercepte pas la file de DR.

Souplesse utilisée sans 
intervention sur l’infrastructure 
(pas d’élargissement localisé de 
la BAU)

RN164-Châteauneuf-du-Faou 8. visibilité 
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Absence de DR, la ligne de visée 
pour Da intercepte le talus.
La ligne de visée pour Dev est 
assurée par la présence de la 
cunette.

Souplesse non utilisée avec 
intervention sur l’infrastructure 
(dégagement latéral du talus) 
mais nécessité de surveiller la 
végétation pour éviter un masque

La ligne de visée pour Da 
intercepte la file de DR.
La ligne de visée pour Dev 
n’intercepte pas la file de DR à 
condition d’élargir la BAU de 
0,50m la portant à 3,00m.

Souplesse utilisée avec 
intervention sur l’infrastructure

8. visibilité RN164-Châteauneuf-du-Faou 
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9. Echangeurs 

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – validation du MOA sur 
proposition du MOE

5.2.3 – Profil en long

Au carrefour de raccordement avec la voirie ordinaire, on peut utiliser des rayons inférieurs 
sur de faibles développées.

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 2– Décision du MOE

Remarque : on ne trouve pas cette souplesse reprise dans le guide échangeurs
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9. Echangeurs 

Le rayon du PL en arrivée sur le giratoire 
fait 500m en R.rentrant. Cela a permis 
d’éviter d’allonger inutilement la bretelle et 
augmenter les terrassements. La visibilité 
sur le carrefour giratoire est assurée et le 
rayon rentrant n’est pas inconfortable.

Utilisation de la souplesse

Le rayon du PL en sortie du giratoire fait 
500m en saillant. Cela a permis d’éviter 
d’allonger inutilement la bretelle et 
augmenter les terrassements. La visibilité 
en sortie de giratoire est assurée et le 
rayon saillant n’est pas inconfortable.

Utilisation de la souplesse

R=500

R=500

RN164-Châteauneuf-du-Faou 
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